
 
 
 
 

DECLARATION DES TRANSACTIONS SUR ACTIONS PROPRES 
Règlement  Général AMF Article 241-4, I-1° 

 
 

Raison sociale de l’émetteur : LVMH Moët Hennessy Louis Vuitton 
    22, avenue Montaigne 
    75008 Paris 
    Société anonyme au capital de 146 981 223 euros 
 
Opérations réalisées au titre du programme de rachat d’actions approuvé par l’Assemblée Générale du 
15 mai 2008  
 
Rachats ou ventes réalisés à l’exercice ou à l’échéance de produits dérivés 
 

Date Achat/ 
Vente 

Nombre 
de titres 

Prix 
d’exercice 

Montant Opération Marché 

29/04/2009 Achat 100 000 37,00 3 700 000 Exercice d’options d’achat 
acquises le 9/01/2008 

Gré à gré 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Paris, le 07 mai 2009 


